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Ce qu'il faut retenir 

Maïs 

 Stade : floraison (61 - 65). 

 Sésamies : fin du vol. 

 Pyrales : fin du 1er vol. 

 Chrysomèle de la racine : surveillance intensifiée. 

 Datura : à signaler. 

Tournesol 

 Stade : E4 à F4 (57-69). 

 Orobanche cumana : en progression, à signaler. 

 Tournesol sauvage : à arracher dès la 1ère plante, avant son 

installation dans la parcelle. 

 Ambroisie : lutte et signalement à mettre en œuvre. 

Colza 

 Réussir son implantation 

 Ravageurs de début de cycle : à surveiller avant la levée. 

 

Prochain BSV à partir du 21 Août 

 

 

 

Nota : le stade BBCH est entre parenthèses. 

Bulletin disponible sur bsv.na.chambagri.fr et sur le site de la DRAAF 
draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/BSV-Nouvelle-Aquitaine-2018 

Recevez le Bulletin de votre choix GRATUITEMENT 

 en cliquant sur Formulaire d'abonnement au BSV 
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Les stades du maïs en Poitou-Charentes 

Maïs 

• Stade phénologique et état de la culture 

La plupart des maïs sont arrivés au stade 

floraison femelle. 

• Pucerons 

Les populations de pucerons (Sitobion 

avenae et Metopolophium dirhodum) sont 

faibles. 

Les Rhopalosiphum padi non encore 

observés peuvent se développer dans les 

prochains jours sur les panicules dans les 

situations les plus favorables  

Les auxiliaires notamment les coccinelles 

sont également présents dans de 

nombreuses situations.  

Périodes et seuils indicatifs de risque : 

Plusieurs espèces peuvent se succéder sur le maïs. Ci-dessous, une description succincte des espèces les 

plus communes et leurs seuils indicatifs du risque. 

Ces 3 principaux pucerons sont à surveiller en prenant en compte également la présence des auxiliaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Évaluation du risque 

Le risque est globalement faible pour la majorité des maïs. La pression des pucerons reste 

très faible pour l’instant avec la présence des auxiliaires dans la majorité des situations. Surveiller la 

dynamique de développement des Rhopalosiphum padi. 

Espèces Description Périodes et seuils indicatifs de risque 
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 Pyrale 

Le réseau de piégeage enregistre pour 

chaque type de pièges : 

 Pièges à phéromones : 57 captures sur 

les 20 pièges observés (41 captures 

semaine passée). 8 pièges ne 

présentent aucune capture contre 7, 

semaine dernière. 

 Pièges lumineux : 19 captures sur 

3 pièges relevés, dont 1 piège est       

à 0 et un à 18 sur Blanzay               

(17 captures semaine passée). 

Les pyrales continuent à voler plus 

particulièrement sur la Vienne mais les captures sont stables par rapport à la semaine dernière. 

La comparaison du piégeage entre les départements montre des populations importantes en Vienne, alors 

que par le passé les populations ainsi que les attaques sur maïs étaient plus importantes dans les 

Charentes. 

Seuil indicatif du risque : il est basé sur l’appréciation des zones à risque établies après dissection 

des tiges de maïs de l’année n-1, en tenant compte de l’importance du vol en cours. Il peut être 

également calculé sur le taux de plantes porteuses d’ooplaques (nuisibilité si > 10%). 

Évaluation du risque 

Le 1er vol de pyrale touche à sa fin. Les conditions climatiques restent favorables pour le 

développement des larves et l’émergence d’une nouvelle génération de papillons prochainement. La 

surveillance de cette nouvelle génération est primordiale pour les maïs semences ou maïs 

spéciaux. 

Le risque pyrale est considéré globalement modéré mais il doit être évalué par secteur en 

fonction de l’historique et des observations de l’année. 

 Sésamie 

Le réseau de piégeage est constitué de deux 

types de pièges : 

• Pièges à phéromone qui enregistrent : 

15 captures sur les 18 pièges observés 

(4 captures semaine dernière pour 

11 pièges). 12 pièges ne présentent 

aucune capture (14 semaine dernière). 

• Pièges lumineux qui enregistrent : 

0 capture comme la semaine dernière sur 

les 3 pièges relevés. 

Ces captures sont réalisées essentiellement en 

Vienne et bien qu’elles soient faibles pourraient 

correspondre à un démarrage d’un nouveau vol 

de sésamie. 

La comparaison du piégeage entre les 4 départements montre des populations importantes dans les 

départements des Deux-Sèvres et de la Vienne alors qu’elles étaient pratiquement inexistantes. Dans les 

Charentes, les populations se maintiennent à niveau modéré voire faible. 

Seuil indicatif du risque : il est basé sur l’appréciation des zones à risque établies après dissection des 

tiges de maïs de l’année n-1, en tenant compte de l’importance du vol en cours. Il peut être également 

basé sur l’observation des pieds de pontes. 



Bulletin de Santé du Végétal Nouvelle-Aquitaine / Edition Poitou-Charentes  
Grandes cultures – N°22 du 17 Juillet 2018 

4/8  

Évaluation du risque 

Le vol de la 2ème génération semble débuter en Vienne. La surveillance de cette nouvelle génération 

est primordiale pour les maïs semences ou maïs spéciaux. 

Le risque est très variable selon le vol réalisé par secteur ; les larves des différents stades 

sont maintenant présentes dans la majorité des situations. 

• Chrysomèle du maïs 

Un réseau de surveillance pour ce parasite émergent a été mis 

mise en place avec la participation de nombreux agriculteurs et 

techniciens (coopératives, négoces et chambres d’agriculture). 

Les 1ers résultats de cette surveillance confirment bien la 

présence de ce ravageur sur le secteur de la Couronne 

(Charente). Les observations se dérouleront pendant l’été et un 

bilan sera diffusé fin septembre. 

• Datura 

Des plantes de datura sont signalées actuellement dans nombreuses 

parcelles en Poitou-Charentes ; les conditions climatiques de ce 

printemps ont été favorables à son développement. Hormis sa nuisibilité 

à la culture, cette adventice présente une toxicité alimentaire pour les 

animaux d’élevage. 

Il est indispensable de mettre en œuvre une stratégie globale en faisant 

intervenir l’ensemble des techniques (les faux-semis, les semis 

tardifs …) notamment la rotation. En début d’infestation, l'arrachage 

manuel avant la formation des graines est souvent la solution la plus 

raisonnable à condition d’évacuer hors de la parcelle les plantes 

arrachées. 

Vous trouverez l’ensemble des informations sur la reconnaissance, la 

biologie, la nuisibilité et notamment les moyens de lutte en consultant le 

lien suivant : http://www.infloweb.fr/datura-stramoine 

Afin de déterminer la répartition de cette adventice, nous vous invitons 

à signaler sa présence par le lien suivant : http://www.signalement-

adventices.fr/ 

http://www.infloweb.fr/datura-stramoine
http://www.signalement-adventices.fr/
http://www.signalement-adventices.fr/
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Tournesol 

 Etat de la culture 

La majorité des tournesols sont actuellement en pleine floraison. Les stades pour les 8 parcelles du réseau 

s’étalent de E4 (57) à F4 (69). 

• Orobanche cumana 

Ce parasite est observé dans une parcelle du réseau et a été 

signalé dernièrement dans le secteur de Gémozac (Charente-

Maritime). Il convient de vérifier vos parcelles avant récolte 

pour limiter son extension.  

En cas de détection de cette orobanche : 

- Eliminez manuellement les premiers pieds observés. 

- A la récolte, récoltez les parcelles infestées en dernier 

et coupez le broyeur de la moissonneuse-batteuse. 

- Enfouissez dès que possible les cannes après récolte. 

- Nettoyez soigneusement le matériel après usage. 

- Identifiez les parcelles infestées et remplissez l’enquête 

de surveillance sur 
http://www.terresinovia.fr/orobanche_cumana/. 

 

 

 

 

 

• Tournesol sauvage 

Cette adventice est présente dans de nombreuses parcelles. Discrète avant la 

floraison, elle peut néanmoins être détectée entre les lignes et se caractérise par des 

pétioles et le haut de tige rougeâtre. Après la floraison du tournesol, elle devient 

facilement reconnaissable, essentiellement par son port buissonnant et sa hauteur 

supérieure à 2 m, dépassant celle de la culture. 

Il se multiplie facilement en supportant la pression de sélection 

exercée lors de la lutte contre les adventices. Cependant, il est 

plus aisé d’arracher les premières plantes en début d’infestation 

que de laisser cette plante polluer les prochaines cultures de 

tournesol. 

Pour plus d’information sur la reconnaissance et les moyens de 

lutte, veuillez consulter la fiche tournesol sauvage de Terres 

Inovia 

 
 
 

• Ambroisie 

Contrairement à 2017, les conditions climatiques pluvieuses du mois de mai n’ont 

pas été très favorables en général à la régulation (post levée) des adventices. Le 

désherbage mécanique a été peu pratiqué lors de cette campagne. 

Les adventices du tournesol et plus particulièrement l’ambroisie montrent un 

développement plus important que la précédente campagne. 

Outre son effet concurrentiel, cette plante émet un pollen très allergisant 

engendrant des effets néfastes sur la santé dans les régions les plus touchées. 

Soufflet Agriculture (N.B) 

http://www.terresinovia.fr/orobanche_cumana/
http://www.terresinovia.fr/tournesol/cultiver-du-tournesol/desherbage/tournesol-sauvage/moyens-de-lutte/
http://www.terresinovia.fr/tournesol/cultiver-du-tournesol/desherbage/tournesol-sauvage/moyens-de-lutte/
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Les premières allergies apparaissent déjà alors que l'espèce reste cantonnée dans certains secteurs de 

notre région. Les informations sur la reconnaissance, les facteurs favorables à la dissémination de ce 

parasite ainsi que des recommandations pour la lutte contre cet adventice sont déclinées dans la note 

nationale consultable par le lien suivant : Note nationale BSV : Ambroisie. 

Face à l'impact possible de l'ambroisie sur la santé et les cultures, le Préfet de la Charente a pris un arrêté 

préfectoral daté du 30 mai 2016 accompagné d'un 

plan de lutte.  

Les dispositions de l'arrêté sont : 

- l'obligation de prévention et de destruction de 

l'ambroisie, 

- l'organisation de la lutte, dont la gestion de 

l'ambroisie dans le respect du programme 

d'actions régional en vue de la protection des 

eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 

agricole et notamment l'arrêté régional Poitou-

Charentes du 27 juin 2014, 

- les modalités de destruction. 

 
Carte de présence d’ambroisie en Poitou-Charentes 

réalisée par l’Observatoire des ambroisies : Données 2017 des 
CBN et partenaires et données 2016 et 2017 validées de la 

plateforme signalement ambroisie 

 

Pour plus de renseignements sur les modalités de 

destruction, consulter le lien suivant : 
http://www.terresinovia.fr/tournesol/cultiver-du-
tournesol/desherbage/ambroisie/ 

« Signalement AMBROISIE » 

 

 

Contribuez à la réalisation d’une carte des Ambroisies 

Inscrivez-vous sur le site 

 http://www.signalement-adventices.fr/ 

Adressez une photo géo localisée depuis votre Smartphone 

 

http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Note_nationale_BSV2014_ambroisies_cle889edb.pdf
http://www.charente.gouv.fr/content/download/18907/127698/file/AP_300516_Lutte%20contre%20Ambroisie.pdf
http://www.charente.gouv.fr/content/download/18907/127698/file/AP_300516_Lutte%20contre%20Ambroisie.pdf
http://www.charente.gouv.fr/content/download/18907/127698/file/AP_300516_Lutte%20contre%20Ambroisie.pdf
http://www.charente.gouv.fr/content/download/18908/127702/file/Plan%20d%27actions%20de%20lutte%20contre%20l%20ambroisie%20en%20Charente.pdf
http://www.charente.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Chasse/Gestion-de-l-eau/Qualite-de-l-eau-nitrates-pesticides-eaux-potables-captages/Obligations-concernant-les-nitrates/nitrate_5eme_programme_actions
http://www.charente.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Chasse/Gestion-de-l-eau/Qualite-de-l-eau-nitrates-pesticides-eaux-potables-captages/Obligations-concernant-les-nitrates/nitrate_5eme_programme_actions
http://www.charente.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Chasse/Gestion-de-l-eau/Qualite-de-l-eau-nitrates-pesticides-eaux-potables-captages/Obligations-concernant-les-nitrates/Arrete-regional-du-27-juin-2014-relatif-au-5eme-programme-regional
http://www.charente.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Chasse/Gestion-de-l-eau/Qualite-de-l-eau-nitrates-pesticides-eaux-potables-captages/Obligations-concernant-les-nitrates/Arrete-regional-du-27-juin-2014-relatif-au-5eme-programme-regional
http://www.charente.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Chasse/Gestion-de-l-eau/Qualite-de-l-eau-nitrates-pesticides-eaux-potables-captages/Obligations-concernant-les-nitrates/Arrete-regional-du-27-juin-2014-relatif-au-5eme-programme-regional
http://www.terresinovia.fr/tournesol/cultiver-du-tournesol/desherbage/ambroisie/
http://www.terresinovia.fr/tournesol/cultiver-du-tournesol/desherbage/ambroisie/
http://www.signalement-adventices.fr/
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Colza 

• Réussir son colza 

La réussite de son colza dépend avant tout d’une bonne implantation afin que cette culture soit 

vigoureuse avec une moindre sensibilité aux attaques de ses bioagresseurs. 

Favoriser la levée, la croissance végétative et l’enracinement des colzas est une priorité pour mettre en 

place un colza robuste (bien enraciné et avec une biomasse satisfaisante), capable d’exprimer son 

potentiel et de faire face aux aléas climatiques et aux pressions des ravageurs. 

Réussir l’implantation nécessite : 

- De mettre en œuvre des pratiques adaptées au contexte pédoclimatique et sanitaire (limaces, 

altises et adventices).  

- D’anticiper les travaux en inter-culture, au plus près de la récolte du précédent, pour refaire de la 

structure et préserver l’humidité du sol.  

- Etre réactif pour semer tôt, juste avant un épisode de pluie favorable.  

Objectif en Poitou-Charentes : obtenir une levée de colza début septembre et atteindre le stade 

4 feuilles supportant les attaques d’altises et de limaces. 

Semer tôt avant la pluie 

La date de semis est raisonnée en fonction des pluies annoncées et avancée si besoin est, sans risque 

majeur, selon les contextes. Cet aspect prévisionnel est certes aléatoire mais engage l’agriculteur à être 

prêt à semer quand cela devient possible. Les actions de travail et roulage doivent être anticipées, en 

particulier en sols argileux. Eviter tout travail du sol durant la phase d’assèchement.  

Semer dans un sol sec, avant la réhumectation du sol, lorsqu’une pluie significative est annoncée. 

Idéalement, positionner la graine sur la terre fraiche, jusqu’à 4 ou 5 centimètres de profondeur. La jeune 

racine doit rapidement trouver la zone fraîche. 

Pour les agriculteurs pratiquant le semis direct avec un semoir à disque, l’intérêt est de limiter les flux de 

terre pour limiter les levées d’adventices dicotylédones. Pour ce faire, la vitesse de semis ne doit pas 

excéder 6 km/h. 

Privilégier un semis précoce autour du 10 août ou avant le 20 août (pour le Poitou-Charentes). En 

situations d’apports organiques ou dans les sols à forte disponibilité en azote, le semis est plus tardif pour 

limiter les risques d’élongation. 

Couvert associé 

Le principe est de semer des légumineuses gélives simultanément au semis du colza. La phase de 

croissance active des légumineuses est plus tardive que celle du colza, ce qui limite la concurrence entre 

les deux espèces. La culture et le couvert présentent une bonne complémentarité d’enracinement et de 

port aérien. Le gel des légumineuses (ou leur destruction chimique en l’absence de gel) permet d’éviter la 

concurrence au printemps sur le colza. Le couvert associé apporte différents bénéfices à la culture : 

meilleure aération du sol par augmentation de la densité racinaire, meilleure alimentation azotée, moindre 

nuisibilité des ravageurs d’automne et réduction de la concurrence adventice grâce à une meilleure 

couverture du sol.  

Pour favoriser le développement du colza et des associations, la réussite de l’implantation est 

fondamentale : soigner le travail du sol en inter-culture juste après la récolte du précédent, avancer la 

date de semis surtout dans les sols argileux et les régions les plus fraîches.  

Attention, cette stratégie peut être mise en défaut dans les parcelles à forte pression adventices 

dicotylédones. La mise en œuvre d’autres moyens de contrôle des adventices est alors nécessaire. 

Cette note est extraite de myPIC - Réussir l'implantation du colza. Pour la consulter, veuillez activer le lien 

ci-dessus. 

http://www.terresinovia.fr/espaces-regionaux/messages-techniques/regions-nord-et-est/2017/mypic-reussir-limplantation-du-colza/?print=1
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Surveillez les ravageurs du début de cycle : 

- Les limaces grises ou noires dont les attaques sont préjudiciables au colza du semis au stade 3-

4 feuilles. L’évaluation des populations de limaces avant le semis, par la technique des pièges, est 

nécessaire pour présager le risque de ces ravageurs.  

Pour plus d’information sur la surveillance, prévention du risque et les méthodes de lutte 

intégrée, veuillez consulter la note nationale Limace. 

- Les punaises : ravageur occasionnel dont les attaques peuvent surprendre dès la levée du colza. 

Visitez régulièrement vos parcelles dès la levée. 

- Altises (petites et grosses) : l’émergence en été de nouvelle génération d’adultes de petites 

altises ou la réactivation des adultes de grosses altises (en diapause estivale) peuvent aussi 

engendrer des attaques considérables. La surveillance de ces derniers par le suivi des piégeages 

et des attaques est nécessaire dès la levée du colza. 

Pour renforcer le réseau de surveillance et disposer de pièges (limaces ou altises), 

contacter le BSV-GC-PC. 

 

Les abeilles butinent, protégeons les ! Respectez la réglementation « abeilles » et lisez attentivement la note 
nationale BSV 2018 sur les abeilles 

1. Dans les situations proches de la floraison, sur tournesol, en pleine floraison ou en période de production d’exsudats, 
utiliser un insecticide ou acaricide portant la mention « abeille », autorisé « pendant la floraison mais toujours en 
dehors de la présence d’abeilles » et intervenir le soir par température <13°C (et jamais le matin) lorsque les 
ouvrières sont dans la ruche ou lorsque les conditions climatiques ne sont pas favorables à l'activité des abeilles, ceci afin 
de les préserver ainsi que les autres auxiliaires des cultures potentiellement exposés. 

2. Attention, la mention « abeille » sur un insecticide ou acaricide ne signifie pas que le produit est inoffensif pour les 
abeilles. Cette mention « abeille » rappelle que, appliqué dans certaines conditions, le produit a une toxicité moindre pour 
les abeilles mais reste potentiellement dangereux. 

3. Il est formellement interdit de mélanger pyréthrinoïdes et triazoles ou imidazoles. Si elles sont utilisées, ces familles 
de matières actives doivent être appliquées à 24 heures d’intervalle en appliquant l’insecticide pyréthrinoïde en premier. 

4. N’intervenir sur les cultures que si nécessaire et veiller à respecter scrupuleusement les conditions d’emploi associées à 
l’usage du produit, qui sont mentionnées sur la brochure technique (ou l’étiquette) livrée avec l’emballage du produit. 

5. Afin d’assurer la pollinisation, de nombreuses ruches sont en place dans les parcelles de multiplication de semences. 
Les traitements fongicides et insecticides qui sont appliqués sur ces parcelles, mais aussi dans les parcelles voisines, 
peuvent avoir un effet toxique pour les abeilles. Limiter la dérive lors des traitements. Veiller à informer le voisinage de 
la présence de ruches. 

Pour en savoir plus : téléchargez la plaquette « Les abeilles butinent » et la note nationale BSV « Les abeilles, des alliées pour nos 
cultures : protégeons-les ! » sur les sites Internet partenaires du réseau d'épidémiosurveillance des cultures ou sur www.itsap.asso.fr 

Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. S'il donne une tendance de la situation 

sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des parcelles. La Chambre Régionale d'Agriculture Nouvelle-

Aquitaine dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les agriculteurs pour la protection de leurs cultures. Celle-ci se 

décide sur la base des observations que chacun réalise sur ses parcelles et s'appuie le cas échéant sur les préconisations issues de 

bulletins techniques (la traçabilité des observations est nécessaire). 

 

" Action pilotée par le Ministère chargé de l'agriculture et le Ministère de l’Ecologie, avec l’appui financier de l’Agence Française de Biodiversité, par les 

crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto ". 
 

 

Les structures partenaires dans la réalisation des observations nécessaires à l'élaboration du Bulletin de santé du végétal 
Nouvelle-Aquitaine Grandes cultures / Edition Nord Nouvelle-Aquitaine sont les suivantes :  Agriculteurs, Agri Distri Services, 
ANAMSO, ARVALIS INSTITUT DU VEGETAL, Bellanné SA, , Bien aimé négoce, CA16, CA17, CA79, CA86, CAP Faye sur Ardin, CAVAC, 
CAVAC VILLEJESUS, CEA Loulay, Coop La Tricherie, Coop Mansle-Aunac, Coop Matha, Coop Saint Pierre de Juillet, Coop Tonnay 
Boutonne, ETS FERRU, ETS LAMY, FDCETA17, FREDON Poitou-Charentes, GEVES, HURE Agriconsult, SCA Sèvre et Belle, NEOLIS, 
OCEALIA, Soufflet Agriculture, Terre Atlantique, Terrena Poitou, Terres Inovia, VSN Négoce. 

https://nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/094_Inst-Nouvelle-Aquitaine/Documents/BSV_2017/Notes_techniques/Limaces_Note_nationale_BSV_141010-1.pdf
http://www.nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/025_Eve-Nouvelle-Aquitaine/Documents/BSV_2017/Notes_techniques/plaquette_abeilles_butinent_2010.pdf
http://www.nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/094_Inst-Nouvelle-Aquitaine/Documents/BSV_2018/Notes_techniques/note_nationale_abeilles_et_pollinisateurs.pdf
http://www.nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/094_Inst-Nouvelle-Aquitaine/Documents/BSV_2018/Notes_techniques/note_nationale_abeilles_et_pollinisateurs.pdf

